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0 GENERALITES. 
L'ensemble des spécifications et prescriptions techniques définies ci-après s'applique pour 
l'ensemble des articles du présent CCTP-DPGF. Les compléments descriptifs au sein de 
chaque article viennent en complément de ces prescriptions. 
L'entreprise devra donc incorporer dans son prix unitaire de chaque article les prestations 
décrites ci-après. 
 
TEXTES REGLEMENTAIRES 
Sauf stipulations expresses au présent descriptif, les travaux seront conformes à l'ensemble des 
règles, 
D.T.U, cahiers des charges du C.S.T.B normes en vigueur à la signature du marché, ainsi qu'à tous 
les textes 
législatifs et réglementaires en vigueur applicables à l'Ouvrage objet du présent CCTP 
Tous les produits utilisés devraient avoir fait l'objet d'un avis technique favorable du CSTB. 
IMPLANTATION DES HUISSERIES. 
L'implantation des cloisons dites sèches sera exécutée en coordination avec l'Entrepreneur attributaire 
du lot 
"MENUISERIE INTERIEURE". 
La fixation des huisseries au sol sera à la charge du lot "MENUISERIE INTERIEURE" 
La fixation sur les ossatures des cloisons sera à la charge du titulaire du présent lot. 
TRAIT DE NIVEAU 
Le trait de niveau existant sur le GROS OEUVRE sera reproduit sur les éléments de doublages par le 
présent 
lot. 
ECHAFAUDAGES-PLATELAGES-PLANCHERS DE TRAVAIL. 
- L'entrepreneur du présent lot devra également la location ou l'établissement des échafaudages, 
platelage, 
plancher de travail et agrès nécessaires à l'exécution de son travail. 
- Les éléments devront être constitués et placés de telle sorte que les différentes parties soient 
toujours 
facilement accessibles. D'autres parts, toutes les précautions devront être prises pour éviter la chute 
de 
matériaux et de personnes, il sera installé toutes les garanties que le Maître d'Oeuvre ou le 
coordonnateur de 
sécurité jugeront nécessaires avant de commencer les travaux ou pendant. 
CONDITIONS D'ETABLISSEMENT DES PRIX ET DE LA REALISATION DES OUVRAGES. 
L'entrepreneur titulaire du présent lot s'engage, de par sa proposition de prix, à effectuer la réalisation 
parfaite 
des ouvrages en application des documents de référence cités ci-dessus et des règles de l'art. 
Il mettra en œuvre tous les moyens techniques, tous les personnels et encadrements nécessaires au 
déroulement normal des travaux suivant les délais d'exécution impartis. 
Les conditions d'établissement des prix et de la réalisation des ouvrages devront obligatoirement 
inclure les 
clauses suivantes : 
- la reconnaissance des supports, 
- la réception des supports, 
- Tous les frais d'approvisionnement, de fourniture et de mise en œuvre des matériaux, quelles que 
soient les 
difficultés inhérentes à l'emplacement du chantier et à ses conditions d'accès, 
- Tous les frais d'études, de réalisations de plans nécessaires à la réalisation des ouvrages du présent 
lot en dehors de ceux fournis au présent appel d'offres, 
- La réfection des ouvrages défectueux constatés soit en cours d'exécution soit à la réception, 
- Aucun supplément au forfait ne sera admis par suite d'omission. 
- La notice technique de chaque matériau à remettre au Concepteur, 
- L'exécution de tous ouvrages indiqués aux plans et omis aux pièces jointes au présent dossier (ou 
réciproquement) sera exigée sans supplément de prix, 
- Les frais résultant de l'application des certificats d'essais ainsi que les frais résultants d'essais 
complémentaires sur demande du bureau de contrôle, 



- La réalisation de prototype sur simple demande de la Maîtrise d'Oeuvre, 
- Tous les dispositifs nécessaires en application de la réglementation en vigueur sur la protection des 
travailleurs et des étrangers au chantier, et toutes protections complémentaires à la demande du 
coordonnateur SPS et du Maître d'Oeuvre. 
- L'installation du chantier et des aires de stockage des matériaux en accord avec le Maître d'Ouvrage, 
- Les protections de quelles que natures, qu'elles soient afin d'éviter les détériorations pendant le 
chantier, 
l'entrepreneur restant responsable de ses ouvrages jusqu'à la réception, 
- Responsabilité de l'entrepreneur sur le choix des produits utilisés en particulier il devra s'assurer que 
ceux-ci 
conviennent parfaitement à l'emploi envisagé. 
- le chauffage des locaux afin de réaliser les prestations dans de bonnes conditions, en fonction des 
conditions 
climatiques, 
- Les échafaudages, moyens de levage, et protections (bâchage, etc...) nécessaires, 
- Le nettoyage et l'évacuation journalier des gravats. 
- Après exécution, l'entrepreneur procédera à un nettoyage complet des lieux sur lesquels il est 
intervenu. 
- Pendant la période de préparation l'entreprise devra transmette le choix de la protection des 
ossatures pour 
un milieu à très forte hygrométrie et un milieu agressif. 
- coordination avec les lots peinture, gros oeuvre, charpente métallique, charpente bois, menuiseries 
extérieures et intérieures, électricité, plomberie sanitaire, etc. 
DOSSIER CONFORME A L'EXECUTION 
Après achèvement des travaux, l'entrepreneur est tenu de fournir, en trois exemplaires, un dossier 
technique 
comportant : 
- Les consignes et instructions utiles pour l'entretien, 
- Le descriptif complet du matériel constituant les ouvrages y compris les références constructeur, 
- Un jeu de plans et coupes des ouvrages. 
A l'appui de son offre, l'entreprise remettra obligatoirement un dossier technique détaillé, comprenant : 
- Une partie descriptive détaillée des divers éléments constituant l'installation, 
- Une partie plans avec détails si nécessaire de tous les éléments, 
MOYENS SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE 
- l'entreprise doit prendre obligatoirement connaissance du P.G.C. joint au présent appel d'offre afin 
d'intégrer 
dans ses prix unitaires toutes les prestations et obligations définies dans le P.G.C. 
Il ne sera accepté aucune plus value de prix découlant de la méconnaissance du P.G.C. 
Les entreprises devront établir et fournir un PPSPS au coordonnateur SPS avant leurs interventions 
sur le 
chantier, y compris pour leurs sous-traitants éventuels. 
Registre journal : 
- Les entreprises trouveront à disposition dans le bureau de chantier, le registre journal qui sera tenu à 
jour par 
le coordonnateur. Elles devront viser systématiquement les observations qui y seront portées et 
prendre toutes les dispositions pour une mise en oeuvre instantanée des dites observations. 
 
REMISE DE DOCUMENTS 
Les plans, échantillons, les différents PV, avis techniques, etc, devront être remis 
impérativement pendant la période de préparation. 
NOTA : 
L'entrepreneur devra fournir les PV de classement ou réaction au feu de l'ensemble des 
matériaux utilisés. 
L'ensemble des prestations du CCTP et celles nécessaires au parfait achèvement des travaux 
seront inclus dans la proposition de prix de l'entreprise. 
Compte prorata au lot gros oeuvre 
Présentation des offres: 
Sous peine d'être rejetée, l'offre devra faire apparaître les prix unitaires pour chaque nature d'ouvrage. 
Limite du dossier technique. 
* la DPGF n'étant pas une pièce contractuelle du marché, celle-ci devra être vérifiée par 



l'entreprise (quantités à vérifier par l'entreprise). 
Nota : 
Le titulaire est réputé avoir pris connaissance des lieux et de tous les éléments afférents à 
l'exécution des travaux. 
L'entreprise doit se rendre obligatoirement compte sur place de l'état des lieux avant chiffrage, 
et ne pourra prétendre à une majoration de son offre pour une méconnaissance des lieux. 
Chaque entreprise gérera ses évacuations des déchets, compris chargement, etc. 
 
0.1  
0.1 1  

SECURITE DE CHANTIER. 
SECURITE DE CHANTIER 

L'entreprise devra la mise en place des mesures de sécurité, de protection etc... 
- Dans l'hypothèse ou un coordonnateur santé sécurité à été nommé par le Maître d'Ouvrage, 
l'entreprise doit 
prendre obligatoirement connaissance du P.G.C. joint au présent appel d'offre afin d'intégrer dans son 
offre de 
prix toutes les prestations et obligations définies dans le P.G.C. 
Dans le cas ou le chantier ne nécessite pas la nomination d'un coordonnateur santé sécurité 
l'entreprise 
intégrera de la même façon les mesures de sécurité selon l'arrêté du 6 janvier 1965. 
Ce prix doit apparaître clairement dans la quantitatif et doit être incorporé dans la montant total de 
l'acte 
d'engagement. Il ne sera accepté aucune plus-value de prix découlant de la méconnaissance du 
P.G.C ou de 
l'arrêté sus visé. 
Localisation et ou Observations : 
Montant forfaitaire 

 

0.1.1  
0.1.1 1  

DEMOLITION - DEPOSE - EVACUATION. 
DEPOSE ET EVACUATION D'UN BLOC PORTE BOIS, 1 
VANTAIL 

Dépose et évacuation d'un bloc-porte, descellement du bâti/huisserie. 
Rebouchement des trous de scellement. 
Localisation et ou Observations : 
- 2/14 / 2.17 
 
1 PLAFONDS. 
Les faux plafonds seront mis en oeuvre selon les prescriptions techniques du fabricant. Les produits 
devront 
avoir obtenu un avis favorable du CSTB. 
La prestation comprend : 
- la fourniture et la mise en oeuvre de l'ossature nécessaire à la fixation du plafond : l'entrepreneur se 
sera assuré au préalable que le support (plancher, charpente ou solivage) est convenable pour 
respecter les entraxes prescrits par le fabricant. Dans le cas contraire, l'entrepreneur préviendrait le 
Maître d'Oeuvre avant la mise en place de la structure. 
Cette ossature et ses fixations à la structure primaire devrait être compatible avec celle-ci et les 
dimensions convenables pour permettre la hauteur de faux plafond nécessaires au passage 
d'ouvrages divers (fileries, gaines etc...) ou la mise en place d'isolation. 
- les calfeutrements et jonction avec les autres parois 
- les façons de trémies et incorporations pour ouvrages divers (trappes, vélux grilles etc...) ainsi que 
les ouvrages de calfeutrement, de retour en tableau, en soffite ou rive rendus nécessaires. 
- la finition du plafond par bandes, colle spéciale, couvre-joints ou tous autres ouvrages nécessaires. 
La mise en oeuvre sera conforme aux règles de l'art, et au DTU 25-41 ainsi qu'aux recommandations 
du fabricant. 
 
1.1 TRAVAUX SUR EXISTANT. 
1.1.1 TRAVAUX DIVERS 
1.1.1 1 DEPOSE DE DALLES DE FAUX PLAFOND EXISTANT, EVACUATION 
La prestation comprend : 
- La dépose et évacuation des dalles de faux plafond existant, évacuation 



Localisation et ou Observations : 
- Emprise des travaux  
 
1.1.1 2 DEPOSE DE VITRAGE PLEXI  EXISTANT, EVACUATION 
La prestation comprend : 
- La dépose soignée et évacuation du vitrage plexi 
Localisation et ou Observations : 
- 2.17 
 
 
1.2 
1.2.1  
1.2.1 1  

PLAFOND DECORATIF. 
PLAFOND EN FIBRE MINERALE A OSSATURE APPARENTE. 
PLAFOND, TYPE TONGA DE EUROCOUSTIC, EP. 22 MM, DIM. 1200 X 600 

Fourniture et pose de plafond en panneaux rigides autoportant en laine de roche volcanique à forte 
absorption acoustique, revêtu d'un voile de verre blanc sur la face apparente et d'un voile de verre sur 
la contre face. 
Panneaux type TONGA (blanc) de EUROCOUSTIC, épaisseur 22 mm, Bord A. 
Pose sur une ossature apparente laquée, compris suspente; tige filetées, et structure porteuse. 
Profils de rives. 
Alpha w = 1 
Réaction au feu : A1 incombustible 
Résistance 100 % à l'humidité 
Réflexion lumineuse 85 % 
Panneaux dimensions 1200 x 600 mm. 
Pose suivant prescriptions du fabricant. 
Localisation et ou Observations : 
 
- 2.27 / 2.31 / entrée 
 

 
1.3.2  
1.3.2 1 

PLAFOND DECORATIF. REPRISE 
PLAFOND EN FIBRE MINERALE A OSSATURE APPARENTE. 

 
Reprise/modification d’ossature apparente laquée, compris suspente; tige filetées, et structure 
porteuse. 
Profils de rives. 
Alpha w = 1 
Réaction au feu : A1 incombustible 
Résistance 100 % à l'humidité 
Réflexion lumineuse 85 % 
Panneaux dimensions 1200 x 600 mm. 
Pose suivant prescriptions du fabricant. 
Localisation et ou Observations : 
 
- au droit des cloisonnements créés 
 

1.4.2  
1.4.2 1 

PLAFOND DECORATIF. 
PLAFOND EN FIBRE MINERALE A OSSATURE APPARENTE. 
PLAFOND, TYPE TONGA DE EUROCOUSTIC, EP. 22 MM, DIM. 1200 X 600 

 
Fourniture et pose de panneaux rigides autoportant en laine de roche volcanique à forte absorption 
acoustique, revêtu d'un voile de verre blanc sur la face apparente et d'un voile de verre sur la contre 
face. 
Panneaux type TONGA (blanc) de EUROCOUSTIC, épaisseur 22 mm, Bord A. 
Pose sur une ossature existante apparente laquée, compris suspente; tige filetées, et structure 
porteuse en complément éventuel. 
Profils de rives. 
Alpha w = 1 
Réaction au feu : A1 incombustible 
Résistance 100 % à l'humidité 
Réflexion lumineuse 85 % 



Panneaux dimensions 1200 x 600 mm. 
Pose suivant prescriptions du fabricant. 
Localisation et ou Observations : 
 
- ensemble de l’étage 
 
 
2 CLOISONS. 
Sont à la charge du présent lot : 
- L'implantation et le traçage des cloisons ; sous peine de reprise du travail en cas de nécessité. 
- Les semelles rails et taquets nécessaires 
- L'incorporation des tasseaux de fixation des appareils sanitaires (fournis par le plombier). 
- La pose des dormants de trappes de visite 
- La pose des grilles d'entrée d'air et d'extraction (et leur raccordement aux gaines) quand elles sont 
sur des cloisons ou doublages. 
- Toutes suggestions de calfeutrement, de jonction avec maçonnerie ou menuiserie 
 
2.1 CLOISONS A PAREMENT DE PLATRE. 
Mise en oeuvre selon la prescription du fabricant et avis technique. 
La prestation comprend : 
- la confection des joints entre panneaux et autres parois contiguës par bandes spéciales collées par 
colle spéciale (agréé par le fabricant) y compris deux passes d'enduit sur celles-ci et les bandes 
armées dans les angles saillants. 
Un soin particulier sera apporté aux calfeutrements entre cloisons et huisseries ou maçonneries. 
-La mise en oeuvre des huisseries incorporées. 
 
2.1.1 CLOISONS DE DISTRIBUTIONS. 
La mise en oeuvre des cloisons se fera conformément aux avis techniques des fabricants de produits. 
L'entreprise devra tous les ouvrages accessoires nécessaires à la mise en place des cloisons, selon 
leur affectation dans les différents locaux. 
Les ossatures seront adaptées à la hauteur d'utilisation, et chaque fois qu'une porte pleine sera mise 
en oeuvre, l'ossature de départ contre l'huisserie sera renforcée. 
Pour les cloisons donnant sur locaux humides (EB+privatifs), l'entreprise doit en pieds de cloisons : 
- 2 cordons de joints souples latéraux ou un joint central en bande de mousse imprégnée, incorporés 
entre la lisse et le sol. 
- Un film polyéthylène dépassant d'au moins 2 cm le sol fini après relevé dans le cas de pose sur sol 
brut assurera une protection complémentaire (l'ensemble film+rail est fixé dans la même opération). 
Pour les cloisons donnant sur cage d'escalier : 
- conformément au Guide d'Agrément Technique Européen (ETAG) les ouvrages doivent satisfaire à 
l'action d'un choc de sécurité d'énergie 400 Nm (joules). 
- les cloisons à parements simples en plaques BA 13 ou BA 15 sur ossature placostil de largeur égale 
ou supérieure à 48 mm doivent comporter côté choc une des trois protections complémentaires 
suivantes : 
. un feuillard en tôle d'acier galvanisé d'épaisseur nominale 6/10e et de hauteur 100 mm fixé 
horizontalement à 1.00 m du sol entre les plaques de parement et les montants 
. un rail métallique (R48, 70 ou 90) fixé horizontalement à 1.00 m du sol entre les plaques de 
parement et les montants 
. un parement supplémentaire en plaques Placoplâtre BA 13 ou BA 15. 
 
 
2.1.1 1 CLOISON 98X48, MONTANT DOUBLE, ENTRAXE 0.40 M, ISOLANT. 
Cloison phonique de 98 x 48 d'épaisseur, deux plaques Pba 0.125 par face, montant double, entraxe 
tous les 0.40 m, isolant entre ossature de 45 m/m. 
Cette cloison bénéficie d'un agrément coupe feu 1 heure. 
Compris traitement des joints et calfeutrement. 
Mise en oeuvre suivant les prescriptions du fabricant et avis technique. 
Localisation et ou Observations : 
- 2A / 2B / 2.7 / 2.17 / 2.18 / 2.26 / 2.27 / 2.28 
 
 
2.2 TRAVAUX DE FINITION SUR CLOISONS. 



2.2.1 INCORPORATIONS. 
Incorporation d'ouvrages fournis par d'autres corps d'état. 
 
2.2.1 1 POSE ET SCELLEMENT D'HUISSERIES INTERIEURES. 
Localisation et ou Observations : 
- Pour bloc porte neuf dans cloison neuve / 2.23 / 2.14 
 
2.3 DOUBLAGES DIVERS. 
2.3 1 DOUBLAGE EN PLAQUES DE PLATRE. 
Les structures non isolées recevront un parement par feuilles de placoplatre, collées à la colle agréée 
par le fabricant ou sur ossature métallique selon le cas 
La prestation comprend toutes sujétions de découpe, bandes, arêtes et raccordement aux autres 
parois, etc… 
 
2.3.1.1 DOUBLAGE EN PLACOPLATRE DE 13 MM. 
Localisation et ou Observations : 
- Sur faïence amiantée existante 2.14 / 2.18 / 2.25 / 2.23 / 2.30 
 
2.4 PLAQUES SPECIALES SUR CLOISONS OU DOUBLAGES. 
Selon la destination des locaux, les plaques utilisées auront une composition adaptée à I'utilisation 
des différents locaux. 
 
2.4.1 PLAQUES SPECIALES LOCAUX HUMIDES. 
Les plaques utilisées pour un environnement humide auront les caractéristiques requises pour résister 
à une forte hygrométrie, le traitement des joints sera réalisé avec des colles adaptées au milieu 
ambiant, et au type de finition des parois. 
 
2.4.1 1 PLUS VALUE POUR UN PAREMENT PLAQUE PPM BA 13 
Revêtement sur une face de la cloison, d'une plaque PPM BA 13. 
Localisation et ou Observations ; 
- Sur faïence amiantée existante 2.25 / 2.23 / 2.30 
 
 
2. 5 RACCORDS DIVERS. 
2.5.1 RACCORD DE PLATRE APRES PASSAGE T.C.E .REPRISE DE PAREMENT, 
BOUCHAGE DE PERCEMENTS EXISTANTS OU CREES – CF 1H 
L'entrepreneur devra les raccords de plâtre existants et occasionnés par le passage de l'électricien, le 
plombier, le 
menuisier, le chauffagiste, la ventilation mécanique etc. 
Ces raccords de degré CF 1 H, assureront une finition parfaite des supports recevant la peinture. 
Localisation et ou Observations : 
En périphérie haute des locaux 2.24 / 2.18 / 2.19 / 2.20 / 2.21 / 2.22 
 
 
2.5.2 RACCORD DE PLATRE APRES PASSAGE T.C.E .REPRISE DE PAREMENT, 
BOUCHAGE DE PERCEMENTS EXISTANTS OU CREES  
L'entrepreneur devra les raccords de plâtre existants et occasionnés par le passage de l'électricien, le 
plombier, le menuisier, le chauffagiste, la ventilation mécanique etc. 
Ces raccords, assureront une finition parfaite des supports recevant la peinture. 
Localisation et ou Observations : 

Montant forfaitaire 
 
 
3 TRAVAUX DE PEINTURE. 
GENERALITES 
DOCUMENTS TECHNIQUES 
Les travaux seront exécutés suivant les règles de l'art et l'entreprise devra se conformer aux 
documents techniques ci-après: 
- D.T.U. N°59. 
- Le répertoire des éléments et ensembles préfabriqués du bâtiment (REEF). 
- Les Normes Françaises de la classe P et T en vigueur au moment de la passation des marchés et 
édités 



par l'AFNOR. 
- Les cahiers des prescriptions techniques du C.S.T.B. cahier 139 et D.T.U 59. 
- Les publications du comités des peintures et vernis et de l'Union nationale des peintures et vitreries 
de 
France. 
- Les prescriptions techniques et publication du centre d'information et d'information du bâtiment. 
CHOIX ET QUALITES DES MATERIAUX 
a) GENERALITES 
L'Entrepreneur fournira les peintures, vernis, enduits etc. et préparations assimilées, et sera 
responsable de tous les produits utilisés, en particulier, il devra s'assurer que ceux ci, compris ceux de 
marque, conviennent parfaitement à l'emploi envisagé. 
b) MASTICS ET ENDUITS 
Tous les produits utilisés seront compatibles avec la nature des supports et subjectiles divers, ils 
devront avoir une parfaite adhérence avec ces derniers. 
 
MISE EN OEUVRE 
a) DEBUT DES TRAVAUX 
L'Entrepreneur ne devra commencer aucun travail avant la réception de tous supports (boiseries, 
plâtre, ciment, etc...). 
L'Entrepreneur devra réclamer des exécutants des autres corps d'états ayant à livrer des éléments 
avec impression, les renseignements suivants: 
-Marque et qualité des impressions. 
-Conditions dans lesquelles ont été exécutées les impressions. 
b) TON 
L'Entrepreneur devra se conformer strictement aux indications du Maître-d'Oeuvre de tous les tons à 
employer. 
Un tableau des polychromies sera fourni en temps utile à l'adjudicataire du lot. 
c) SUBJECTILES. 
La mise en peinture des matériaux constituant les subjectiles ne peut être exécutée que s'ils satisfont 
aux prescriptions définies par la Normes NFP 74-201-2 (CCP) paragraphe 4.2.1. 
Les travaux préparatoires et accessoires, les enduits, la succession des opérations sur les différents 
subjectiles neufs, ainsi que les opérations contrôle seront également strictement suivis. 
L'Entrepreneur devra réceptionner les subjectiles des autres corps d'états avant tous travaux de 
peinture 
ou autre prévu à sa charge. 
d) TRAVAUX PREPARATOIRES - TRAVAUX DEFINITIFS. 
L'Entrepreneur devra se conformer aux prescriptions techniques du cahier du C.S.T.B. N° 130 art. 
1.2.et 1-3 
ainsi qu'aux prescriptions du présent devis. 
e) NETTOYAGE ET MISE EN SERVICE. 
L'Entrepreneur devra se conformer aux prescriptions techniques du cahier N°139 art 2 du C.S.T.B. 
 
Chacun des locaux dans lequel une intervention sera réalisée, sera nettoyé une fois les travaux 
le 
concernant terminés. 
Ce nettoyage fera partie intégrante du prix des travaux de peinture sans pour cela être 
spécialement 
quantifié dans le document de consultation des entreprises. 
ESSAI- CONTROLE - RECEPTION 
a) ECHANTILLONS 
L'Entrepreneur déposera au bureau du Maître d'Oeuvre, un échantillon de chaque produit ou matériau 
d'abord pour acceptation, puis permettre le contrôle à la livraison et au cours de l'exécution des 
travaux. 
b) SURFACES TEMOINS 
Avant l'exécution des travaux, des surfaces témoins devront être réalisées pour chaque type de 
peinture et ton choisi. Elles devront en tous points être conformes aux échantillons. 
c) RECEPTION PROVISOIRE. 
Les vérifications devront permettre de constater que l'aspect des films est analogue à celui des 
surfaces témoins. 
d) RECEPTION DEFINITIVE. 



Les vérifications définitives effectuées devront permettre de voir que les films sont en bon état 
(absences de craquelures, cloques, etc...). 
e) NETTOYAGE 
Le nettoyage est prévu aux conditions des articles 
2.1 - 2.2 - 2.3 du cahier du C.S.T.B. 
Sont prévus les nettoyages de toutes parties suivantes: 
- tous les appareils sanitaires. 
- tous les sols et plinthes, de tous les locaux, y compris les placards et escaliers 
- toutes les vitres dans tous les locaux. 
- toutes les menuiseries. 
Voir alinéa e) ci avant. 
SPECIFICATIONS PARTICULIERES 
Sont compris dans ce lot: 
- Les sujétions d'échafaudages pour la mise en oeuvre, y compris transport et manutention. 
- la fourniture de toutes les peintures, enduits et matériaux nécessaires à l'exécution des travaux. 
- la mise en oeuvre de ces matériaux sur toutes les surfaces à peindre y compris la préparation des 
surfaces et tous travaux accessoires. 
- il sera du sans avoir à le rappeler à la désignation des ouvrages: 
* le dégraissage, brossage, ponçage, masticage et époussetage de l'ensemble des subjectiles. 
* les couches d'impression, notamment une couche d'impression isolante sur les ouvrages en 
béton ou enduit ciment. 
- les noeuds des résineux seront isolés à la gomme laque. 
- couches d'impression sur les métaux ferreux ou non avant pose. 
- dépose et repose des éléments de menuiseries. 
- dépose et repose des béquilles. 
- Les raccords après jeu de menuiseries. 
- les raccords après les essais de réception provisoire. 
 
3.1 PREPARATION DES SUPPORTS. 
3.1.1 PREPARATION DES SUPPORTS ANCIENS. 
3.1.1 1 PREPARATION DES FONDS, ARRACHAGE REV.COLLES,DECAPAGE. 
Arrachage d'anciens revêtements muraux de toutes natures, papier, toile de verre, lisse bois dans ces 
surfaces à traiter ou autres, évacuations des gravats. 
- lessivage si support peint. 
- égrenage, ponçage 
- rebouchage. 
- ratissage à l'enduit repassé, ponçage. 
- compris travaux préparatoires à l'emplacement des carreaux de faïence déposés (dépose prévue 
dans autre 
prestation) 
Le support devra être équivalent en qualité à un support neuf. 
Localisation et ou Observations : 
REZ DE CHAUSSEE HAUT 
- Sur parois existantes non doublées 
 
 
3.2 PEINTURES SUR PAROIS VERTICALES. 
Les tons seront définis par le Maître d'Oeuvre sur présentation d'une gamme d'échantillons. 
3.2.1  
3.2.1 1  

PEINTURE LAQUEE AUX RESINES ALKYDES. 
PEINTURE AUX RESINES ALKYDES 2 COUCHES COMPRIS IMPR. ET T.P. 

Travaux préparatoires: 
- égrenage des supports. 
- impression, enduit repassée. 
- ponçage, époussetage. 
Finition: 
- peinture 2 couches aux résines alkydes. 
Localisation et ou Observations : 
- sur parois neuves, non doublées, non reprises en toile de verre 



3.3.1 PEINTURES SUR TOILE DE FIBRE DE VERRE A PEINDRE. 
PEINTURE ACRYLIQUE SATINEE SUR TOILE DE VERRE, 2 
COUCHES. 

 

Egrenage, impression, si support poreux en solution acrylique. Fourniture et pose d'une toile de verre 
type PANTIVER, ou équivalent, à peindre; peinture acrylique satinée en dispersion aqueuse, deux 
couches. 
Localisation et ou Observations : 
- 2.1 / 2.2 / 2.3 / 2.4 / 2.5 / 2.6 / 2.7 / 2.8 / 2.9 / 2.10 / 2.11 / 2.12 / 2.16 / 2.17 / 2.21 / 2.23 

 

3.4.1 SUR ANCIENS OUVRAGES INTERIEURS 
Les tons seront définis par l'architecte sur présentation d'une gamme d'échantillons. 
3.4.1.1 PEINTURES SUR ANCIEN FOND, COMPRIS LESSIVAGE, DECALAMINAGE 
La prestation comprend les reprises partielles du subjectile, brossage, impression, rebouchage, 
passivation et ponçage, deux couches de peinture  

Localisation et ou Observations : 
- huisseries métalliques / radiateurs 

3.4.1 2 ANCIEN SUPPORT BOIS, LESSIVAGE, 2 C.GLYCERO SATINEE Y.C T.P. 
Sur ancien fond peint, lessivage, rebouchage, impression en pochonnage, et deux couches de glycéro 
satinée. 
Localisation et ou Observations : 
- Tout support bois dont coffres volets roulants et placards 

 

3.5 PEINTURES SUR CANALISATIONS. 
Avant toutes interventions l'entrepreneur devra procéder à la coupe et à l'arasement des fourreaux 
entourant toutes les canalisations traversant les cloisons, dalles, murs, etc. 
Les tons seront définis par l'architecte sur présentation d'une gamme d'échantillons. 

 
3.5.1 PEINTURES SUR CANALISATIONS DE TOUTES NATURES. 
3.5.1 1 PEINTURE ACRYLIQUE GARNISSANTE BRILLANTE 2 C +T.P. 
Primaire antirouille oléoglycérophtalique, après préparation des surfaces, et 2 couches de peintures 
acryliques, garnissante brillante en dispersion aqueuse. 
Localisation et ou Observations : 
- toutes canalisations apparentes 

3.6.1 TRAPPE DE VISITE DANS MUR AGGLO, CF 1/2 H, DIMENSIONS 0.50 X 0.50 M. 
Trappe sur bâti bois dur , coupe feu 1/2 heure, comprenant: 
- bâti métallique scellé au mur agglo 
- Porte un vantail, dimensions 0.50 x 0.50m, à âme composite hétérogène, 2 faces en fibre de bois 
dur,épaisseur 3.2 mm, prépeintes. 
- Ferrage et quincaillerie : 
* 1 serrure technique type "carré" 

Localisation et ou Observations : 
- 2.18 / 2.21 

3.6.2 TRAPPE DE VISITE DANS MUR AGGLO, DIMENSIONS 0.50 X 0.50 M. 
Trappe sur bâti bois dur,  comprenant: 
- bâti métallique scellé au mur agglo 
- Porte un vantail, dimensions 0.50 x 0.50m, à âme composite hétérogène, 2 faces en fibre de bois 
dur, épaisseur 3.2 mm, prépeintes. 
- Ferrage et quincaillerie : 
* 1 serrure technique type "carré" 

Localisation et ou Observations : 
- 2.23 / 2.25 



 

3.7 NETTOYAGE DU CHANTIER. 
Nettoyage du chantier conforme au D.T.U. 59 
Exécution avant réception des travaux. 
Ce nettoyage ne peut se substituer au nettoyage des locaux par une entreprise spécialisée. 

 
3.7 1 NETTOYAGE FIN DE CHANTIER 
L'entrepreneur devra réaliser le nettoyage en fin de chantier, avant la réception des travaux, cette 
prestation comporte. 
- le nettoyage des sols, de toutes natures. 
- le nettoyage des revêtement muraux. 
- des appareils sanitaires. 
- des surfaces vitrées. 
Localisation et ou Observations : 
Montant forfaitaire 


